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n° 258 566 du 22 juillet 2021

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. CASTAGNE

Avenue Henri Jaspar 109

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 10 mars 2021 par x, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 14 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 mai 2021.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. CASTAGNE, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et d’origine ethnique wolof.

Vous arrivez en Belgique le 25 septembre 2018 et introduisez une première demande de protection

internationale en date du 10 octobre 2018, à l’appui de laquelle vous invoquez une crainte liée à votre

homosexualité. Le 28 janvier 2020, le Commissariat général prend une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, estimant que vous
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n’êtes pas parvenu à établir votre orientation sexuelle. Cette décision est confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers (CCE) dans son arrêt n°238 450 du 13 juillet 2020, le Conseil ayant estimé

que vous n’avez pas fourni d’élément de nature à convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle,

vos déclarations au sujet de la prise de conscience de votre orientation sexuelle étant dépourvues de

consistance, et celles relatives à l’unique relation homosexuelle que vous dites avoir nouée au Sénégal

présentant des incohérences qui en hypothèquent sérieusement la crédibilité. Par ailleurs, vous ne

fournissez aucun élément convaincant en ce qui concerne la façon dont vous vivez votre orientation

sexuelle en Belgique.

Le 13 novembre 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet, basée sur les mêmes motifs que la demande

précédente. Le 18 janvier 2020, le Commissariat général déclare votre demande irrecevable.

Le 21 janvier, votre conseil contacte le CGRA, constatant que certains documents pourtant bien

transmis à l’OE en novembre 2020 n’avaient pas été pris en compte dans la décision, lesdits documents

n’ayant pas été versés au dossier en possession du CGRA. Suite à cette erreur administrative, le CGRA

procède à un retrait de la décision prise le 18 janvier, afin de pouvoir procéder à une nouvelle analyse

du dossier, en tenant compte des documents transmis par votre conseil à l’OE.

A l’appui de cette deuxième demande, vous fournissez une attestation de l’association Arc en Ciel, deux

convocations de police du 09 avril 2018 et du 13 avril 2018, une lettre rédigée par votre mère, ainsi que

l’enveloppe par laquelle ces documents sont arrivés du Sénégal. Par la suite, le 2 février 2021, votre

conseil fait également parvenir au CGRA une attestation de l’asbl Tournai Refuge et le 15 février 2021

un témoignage rédigé par votre ami [D.] Kodé et par votre petit ami [B.] Amadou Tidiane.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Pour rappel, votre demande de protection internationale s’appuie sur les motifs que vous avez déjà

exposés à l’occasion de votre précédente demande. Le Commissariat général avait pris à l’égard de

cette demande une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers. Vous

n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’Etat. Comme il ne reste plus aucune voie de recours

dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce cadre est

définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément nouveau au

sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la probabilité

que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.
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Tout d’abord, il ressort du dossier administratif que vos nouvelles déclarations à l’occasion de votre

demande se situent dans le prolongement de vos déclarations précédentes. Vous vous contentez en

effet de réexpliquer les motifs d’asile tels que vous les aviez déjà exposés lors de votre demande

précédente. Vos déclarations dans le cadre de votre nouvelle demande de protection internationale

n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non plus d’en rétablir la

crédibilité.

Concernant l’attestation de la Maison Arc-en-ciel de Liège, indiquant que vous avez participé à deux

entretiens individuels les 6 novembre et 11 décembre 2020, il convient de noter que votre participation à

des activités organisées par une association active dans la défense des droits des personnes

homosexuelles et lesbiennes ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations ni à établir, à elle

seule, votre orientation sexuelle. En effet, le fait de participer à des réunions ou des activités d’une asbl

qui défend les droits des homosexuels (comme de recevoir des documents de cette asbl), n’atteste en

rien d’une quelconque orientation sexuelle. Partant, ce document n’augmente pas de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à

l’octroi de la protection subsidiaire.

Quant au témoignage de votre mère [F.] Daour Thiandoum, accompagné de la copie de sa carte

d’identité, le Commissariat général relève son caractère privé, et par conséquent, l’absence de garantie

quant à la provenance et à la sincérité de ce document, ce qui limite fortement son caractère probant.

Par ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer les insuffisances qui

entachaient votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous

invoquiez lors de votre première demande de protection. Ce document n’augmente donc pas de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié

ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

En ce qui concerne les deux convocations de police du 9 et 13 avril 2018, envoyées par votre soeur [N.]

Couro via courrier en même temps que le témoignage de votre mère, le Commissariat général tient à

souligner le caractère tardif avec lequel vous mentionnez l’existence de ces convocations datant

pourtant d’avril 2018. Durant votre premier entretien au CGRA en novembre 2019, vous aviez été

clairement interrogé sur les contacts que vous aviez au pays, et sur les nouvelles que vos proches vous

donnaient par rapport à votre situation au pays. Vous indiquiez alors être en contact régulier avec votre

soeur [N.] Couro et votre mère, mais ne mentionnez pas qu’elles ont reçu des convocations à votre nom

les jours qui ont suivi votre fuite du pays (cf. NEP du 06/11/2019, p.6-7). À aucun moment durant

l’entretien, alors que vous avez eu l’occasion à plusieurs reprises de parler librement de vos problèmes,

vous ne mentionnez que le chef du quartier est venu déposer des convocations au domicile familial.

Dans le cadre de cette nouvelle demande, vous indiquez également que ces convocations de police

sont en lien avec votre homosexualité, que la police vous recherche toujours et que ces documents

confirment vos précédentes déclarations selon lesquelles vous étiez et êtes toujours recherché au pays

(cf. dossier administratif, déclarations OE, questions 16, 18 et 19). Le CGRA observe qu’il n’apparait

nullement de vos déclarations précédentes dans le cadre de votre première demande (déclarations

devant l’OE, le CGRA et le CCE) que vous étiez recherché par vos autorités. Le caractère à ce point

tardif avec lequel vous faites mention de leur existence, et du fait que vous êtes recherché par les

autorités, jette déjà un sérieux discrédit quant à la réalité des faits que vous invoquez. Le fait que ces

documents vous soient parvenus par courrier fin 2020 et qu’ils n’étaient donc pas physiquement en

votre possession avant cela ne permet pas d’expliquer pour quelle raison vous n’avez pas fait mention

de ces convocations ou de recherches de la police dans le cadre de votre première demande, au vu des

contacts que vous aviez au pays. Pour le surplus, le CGRA note que ces convocations ne mentionnent

pas le motif pour lequel vous seriez convoqué au commissariat de police. Ainsi, vous pourriez être

convoqué par les autorités pour un motif tout à fait différent que celui que vous invoquez, de sorte que

ces deux convocations ne permettent aucunement d’attester que vous êtes recherché au Sénégal.

Remarquons également que ces convocations sont encore annexées à leur récépissé, ce qui est

anormal. En effet, un récépissé est censé rester entre les mains des services compétents. Une telle

constatation conduit à remettre en cause la fiabilité de ces pièces. Par conséquence, ces documents

n’augmentent pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Quant à l’enveloppe en provenance du Sénégal dans laquelle se trouvaient les documents reçus en

octobre 2020, cette enveloppe n’a aucune force probante, votre nom n’étant par ailleurs pas mentionné

sur l’enveloppe, le destinataire du courrier étant [D.] Kodé, l’ami qui vous héberge. Cette pièce
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n’augmente donc pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Concernant le témoignage délivré par l’asbl Tournai Refuge, si ce document atteste du fait que vous

fréquentez régulièrement l’association et que vous êtes également intégré au sein de la population

tournaisienne, il ne contient aucun élément qui puisse expliquer les insuffisances qui entachaient votre

récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquiez lors de

votre première demande de protection, l’auteur se basant d’ailleurs sur vos propres déclarations pour

témoigner de votre parcours au Sénégal et en Belgique en tant qu’homosexuel. Partant, ce document

n’augmente pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Concernant le document rédigé par votre ami [D.] Kodé, accompagné d'une copie de sa carte d'identité,

le Commissariat général relève qu’il s’agit là d’un témoignage dans le cadre privé de l’amitié,

susceptible de complaisance, ce qui limite considérablement le crédit qui peut lui être accordé. Par

ailleurs, ce témoignage ne contient aucun élément qui puisse expliquer les insuffisances qui entachaient

votre récit et n’apporte aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits que vous invoquiez

lors de votre première demande de protection. Ce document n’augmente donc pas de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance du statut de réfugié ou à

l’octroi de la protection subsidiaire.

Enfin, quant au témoignage rédigé par votre petit ami [B.] Amadou Tidiane, accompagné d'une copie de

son attestation d'immatriculation, à nouveau, l’avis, émis par ce dernier à titre privé, quant à votre

homosexualité et à votre relation amoureuse n’engage que lui et ne permet en rien de rétablir la

crédibilité défaillante de votre récit. Par ailleurs, le CGRA relève que ces deux documents, témoignant

de votre relation amoureuse avec [B.] Amadou Tidiane depuis janvier 2020, ont été transmis

tardivement au CGRA, à la mi-février 2021, et que, lors de votre entretien à l’Office des étrangers en

décembre 2020 dans le cadre de votre deuxième demande de protection vous n’aviez aucunement

mentionné être en couple depuis un an. Or, s’agissant d’un élément en lien direct avec votre orientation

sexuelle, le CGRA ne peut croire que vous ayez omis d’en faire mention. Par ailleurs, alors que le

témoignage de [B.] Amadou Tidiane indique que vous êtes en couple avec lui depuis janvier 2020, le

CGRA constate, qu’interrogé devant le CCE en juillet 2020 sur la manière dont vous viviez votre

homosexualité en Belgique, vos déclarations au sujet d’une unique relation entamée en Belgique avec

un demandeur d’asile sénégalais, n’avaient pas convaincu le Conseil (cf. arrêt du CCE n°238 450 du 13

juillet 2020, §4.7). Remarquons également que vous n’apportez aucun autre document de nature à

démontrer la réalité de votre relation longue, selon vos dires, de plus d’un an avec cet homme. Ce

document n’augmente donc pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance du statut de réfugié ou à l’octroi de la protection subsidiaire.

Le CGRA rappelle ici que dans le cadre d’une demande ultérieure, il vous est clairement signalé lors de

votre passage à l’Office des étrangers que le CGRA n’est pas tenu de vous convoquer pour un entretien

et que l’on attend donc de vous de présenter déjà lors de votre entretien à l’Office des étrangers tous les

éléments pertinents à l’appui de votre demande, en ce compris tous les documents pouvant étayer vos

nouvelles déclarations. Dans votre cas précis, dans la mesure où vous êtes en couple avec Ba Amadou

Tidiane, et que [D.] Kodé est la personne qui vous héberge, et que ces deux personnes vivent toutes

les deux en Belgique, le CGRA peut raisonnablement conclure que vous aviez la possibilité de fournir

ces témoignages lors de votre entretien à l’Office des Étrangers en décembre 2020. Le fait que vous ne

l’ayez pas fait témoigne d’un manque de collaboration de votre côté, n’ayant par ailleurs avancé aucune

explication au CGRA quant à l’envoi tardif de ces documents. L’invocation tardive de cette relation et de

ces documents ne fait que déforcer votre crédibilité générale dans le cadre de votre demande ultérieure.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.
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J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. La requête

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle

sollicite l’annulation de la décision querellée.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande recevable. »

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale

introduite par le requérant. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que

les éléments exposés par le requérant n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’il

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible

d’énerver les motifs de la décision entreprise.
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3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une instruction adéquate de la présente demande de protection internationale et une

correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette analyse, la

partie défenderesse a pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de manière

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4 de cette loi. En ce qui concerne la situation des homosexuels au Sénégal et les arguments y

relatifs exposés par la partie requérante, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in

abstracto, sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto

qu’il a personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes

graves ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au

regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce, l’homosexualité du requérant

n’étant aucunement établie.

3.5.2. En ce qui concerne l’attestation fournie par la Maison Arc-en-ciel de Liège, le Conseil observe que

ce document se limite à établir que le requérant fréquente cette association et qu’il y a bénéficié de deux

entretiens individuels mais ne contient aucun élément précis, concret et pertinent de nature à établir son

homosexualité alléguée ou la réalité des faits qu’il invoque, ni le bien-fondé des craintes qu’il allègue.

Un même constat s’impose concernant le témoignage de l’ASBL Tournai Refuge dans la mesure où elle

atteste que le requérant fréquente cette association, qu’il « participe aux permanences et aux différents

ateliers » ; cependant, le contenu du témoignage, afférent à l’homosexualité alléguée du requérant et

les problèmes qu’il prétend avoir rencontrés au Sénégal, dès lors qu’il se base uniquement sur les

déclarations du requérant, ne permet pas d’établir ces éléments. Le Conseil est d’avis que l’examen de

ces documents, même conjointement avec les autres pièces exhibées par le requérant, ne permet pas

d’arriver à une autre conclusion. En définitive, c’est l’ensemble des documents produits par le requérant

qui n’augmente pas de manière significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.5.3. La seule affirmation que « cette lettre (rédigée au nom de sa mère par l’intermédiaire du cousin

du requérant et envoyée par la poste du Sénégal) atteste des propos du requérant au sujet du danger

qu’il court en cas de retour chez lui » n’énerve pas la correcte analyse du Commissaire général en ce

qui concerne la force probante de ce document. En ce qui concerne le caractère tardif de la mention des

convocations, le Conseil n’est absolument pas convaincu par l’explication selon laquelle il serait dû à

l’illettrisme de la mère du requérant. Par ailleurs, le Conseil observe que la partie requérante n’a pas

répondu aux constats soulevées par le Commissariat général quant à l’absence de mention de motif sur

les convocations et la présence du récépissé. Le Conseil estime totalement invraisemblable que le

requérant n’ait pas fait mention, lors de son entretien à la Direction générale de l’Office des étrangers,

de sa prétendue relation amoureuse en Belgique avec B. A. T. et qu’il n’en ait informé le Commissariat

général qu’en février 2021. Le fait que le requérant ait très vaguement fait allusion à une prétendue

relation amoureuse lors de l’audience du 7 juillet 2020 n’énerve pas cette appréciation ; au contraire, le

constat posé dans l’arrêt n° 238.450 du 13 juillet 2020, concernant cette prétendue relation amoureuse,

rend encore plus invraisemblable son absence de mention à la Direction générale de l’Office des

étrangers et la tardiveté du dépôt de ce témoignage.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

deuxième demande de protection internationale introduite par le requérant. Les développements qui

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant,

en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil rappelle à

cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile,

il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont

les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que

l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de

moyen, a perdu toute pertinence. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne

saurait réparer et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la

confirmation de la décision querellée : il n’y a dès lors plus lieu de statuer sur la demande d’annulation,

formulée en termes de requête.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juillet deux mille vingt et un par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU C. ANTOINE


